




Les autorisations parentales
 

Les informations recueillies par la Mairie de Dives-sur-Mer ont pour finalité le dossier d'inscriptions scolaire et périscolaire. Elles sont uniquement
destinées aux agents en charge de leur traitement et ne seront pas cédées ou transmises à des tiers. Les données sont conservées pendant la durée
légale d’utilité administrative correspondante au traitement. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » de 1978 modifiée et au Règlement
Général sur la Protection des Données, dit RGPD, vous disposez du droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition et de
portabilité des données. Pour exercer ces droits ou pour toute question, veuillez contacter le Délégué à la Protection des Données de la Mairie de Dives-
sur-Mer : rgpd@cdg14.fr

mailto:rgpd@cdg14.fr




Année scolaire 2022/2023

Les informations recueillies par la Mairie de Dives-sur-Mer ont pour finalité le dossier d'inscriptions scolaire et périscolaire. Elles sont uniquement destinées aux agents en charge de leur traitement et ne
seront pas cédées ou transmises à des tiers. Les données sont conservées pendant la durée légale d’utilité administrative correspondante au traitement. Conformément à la loi « Informatique et Libertés »
de 1978 modifiée et au Règlement Général sur la Protection des Données, dit RGPD, vous disposez du droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité des données.
Pour exercer ces droits ou pour toute question, veuillez contacter le Délégué à la Protection des Données de la Mairie de Dives-sur-Mer : rgpd@cdg14.fr

mailto:rgpd@cdg14.fr
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